
No tle résolutlon
ou annot¡tion

Ouverture de
[a séance

Rés. #19-1
Procès-verbal
du L4-0L-
20L9

Pérlode de
questions

Rés. #L9-2
Comptes du
mois

Rés. #19-3
Compte du
mols -
règtement
#L8-729 (rang
St-Antolne)

Rés. #19-4
Compte du
mols -
règtement
#L8-730
(travaux
d'aménage-
ment au parc
du Faubourg)

Province de Québec
Municipatité de Saint-Ferréo[-[es- Neiges

PRocÈs-vERBAL DE LA sÉANcE oRDTNATRE DU coNSEtL DE LA MUNtctpALtrÉ DE
sAINT-FERnÉol-us-lrtEtcEs, TENUE ÐANS LA sALLE DES DÉuBÉRRlorus, I'Hôrrl
DE VILLE, 33, RUE DE L'ÉGLISE, LE 4 FÉVruER 2OLg, À 2OHOO, SOUS LA PRÉSIDENCE DE
MADAME PARISE CORMIER" MAIRESSE.

Sont présents : Mesdames Mélanie Royer-Couture, Parise Cormier et Suzanne Demers
et messieurs Denls Roy, Magetl.a Trem6[ay et Réjean Morency.

lnvlté : Monsieur François Drouin, directeur générat.

Absente avec motivation : Madame Louise Thouin.

secréta ire d'assembtée : M onsieu r Ma rtin Leith, secréta ire-trésorier.

Les membres présents à l'ouverture de [a séance formant quorum, t'assemblée est
déclarée régulièrement constituée par [a présidente.

lI est proposé par madame Mélani.e Royer-couture et unanlmement résotu ;

Que les conseitlers munlclpaux acceptent [e procès-verbaI de [a séance ordi.naire du
1-4 janvler 201-9, tel que rédigé.

M9!Sré [a présence de 16 citoyens, aucune questlon n'est posée donc it n'y a pas de
période de questions.

lI est proposé par monsleur Denls Roy et unanimement résolu ;

Que les conseillers autorisent [e palement des dépenses du mois de janvi.er 20L9, au
montant de 59 346,97 $, tetles que présentées au conseil. Le secrétaire-trésorier
certifie que des crédits sont disponibLes pour procéder au paiement desdits comptes.

lI est proposé par monsieur Magetta Trembtay et unanlmement résotu ;

Que les conseitlers municipaux autorisent [e paiement des dépenses du mois de
janvler 20L9 du règtement #L8-729 (décrétant des travaux de réfection de voirie du
rang Saint-Antoine, entre [e 673 et [e 853, et prévoyant un empru nt de 477 000 $ pour
en acquitter [e coût), au montant totaI de 8 743,86 $, tetles que présentées au conseit.
Le secrétaire-trésorier certifle que des crédits sont disponibLes pour procéder au
paiement dudit compte.

llest proposé par madame suzanne Demers et unanimement résolu ;

Que les conseitters municipaux autorisent [e paiement des dépenses du mois de
þnvler 201-9 du règtement #L8-73Q (décrétant des travaux d'aménagement au parc du
Faubourg Otympique et prévoyant un emprunt de 774 400 $ pour en acquitter [e
coÛt), au montant total de 30 7LL,89 $, tettes que présentées au conseil. Le secrétaire-
trésorier certifie que des crédlts sont disponibtes pour procéder au paiement dudit
compte.

l[ est proposé par monsleur Denis Roy et unanimement résotu ;

Que [es conseilters munlcipaux autorisent [e palement des dépenses du mois de

Rés. #19-5
Compte du
mois -
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No de résolution
ou €nnotal¡on

règlement
#18-732
(bâtlment au
lac du
Faubourg)

Rés. #L9-6
Compte du
mois -
règ[ement
#L9-748
(emprunt
travaux
avenue
Royate)

Rés. #L9-7
Compte du
mois -
règ[ement
#L9-749
(emprunt
travaux rue du
Faubourg)

Rés. #19-8
L'Ange-
Gardien vs
Régie de
l'Aréna de La

Côte-de-
Beaupré

janvier 20L9 du règtement #L8-732 (décrétant des travaux de construction d'un
bâti.ment au tac du Faubourg et prévoyant un emprunt de 339 000 $ pour en acquitter
[e coût), au montant totat de 23 L27,63 $, tettes que présentées au conseit. Le

secrétaire-trésorler certifie que des crédits sont disponlbtes pour procéder au

paiement dudlt compte.

lI est proposé par monsleur Réjean Morency et unanimement résolu ;

Que les conseitlers municipaux autorisent [e paiement des dépenses du mols de
janvier 20L9 du règtement #L9-748 (décrétant des travaux de réfection de voirie de
l'avenue Royale, entre [e 552]. et 5728, et prévoyant un emprunt de 710 000 $ pour en
acquitter [e coût), au montant total de 6 821,,47 $, tetles que présentées au conseit. Le

secrétaire-trésorier certifie que des crédits sont disponibtes pour procéder au
paiement dudit compte.

l[ est proposé par monsieur Magelta Tremblay et unanimement résotu ;

Que les conseilters municlpaux autorisent [e paiement des dépenses du mois de
janvier 20L9 du règlement #L9-749 (décrétant des travaux de remplacement
d'aqueduc, d'égout et de réfection de voirie de [a rue du Faubourg et prévoyant un
emprunt de L 083 786 $ pour en acquitter [e coût), au montant total de 4 725,47 $,

tetles que présentées au conseit. Le secrétaire-trésorier certifie que des crédits sont
disponlbtes pour procéder au paiement dudit compte.

Attendu que [a Régie intermuniclpate de l'aréna de La Côte-de-Beaupré a été
constituée par ['accord de sept municipalités : Château-Richer, Sainte-Anne-de-
Beaupré, Beaupré, L'Ange-Gardien, Saint-Joachim, Saint-Ferréol-[es-Neiges et Saint-
Tite-des-Caps;

Attendu que L'Ange-Gardien a exercé son droit de s'opposer au renouvettement
automatlque de l'entente [e 5 mai 20L5 et se jolnt à Boischatel, dans [e cadre d'une
entente de location d'heures de glace, dans un nouvel aréna, à l'ouest du territolre;

Attendu que [e 30 juin 20]-5, les six municipatités conctuent une nouvelle entente pour
assurer [a continuatlon de ta Régie;

Attendu qu'avec [e départ de L'Ange-Gardien, [e partage de l'actif et du passlf doit
lntervenir à son égard, seton ce qui est prévu à l'entente de 2005;

Attendu qu'en conférence de gestlon, les parties admettent que ta quote-part de
L'Ange-Gardien est étabtie à L6,l- 7o pour [e partage de l'actlf net, conformément à

['articte 20 de l'entente, toutefois, [a preuve démontre que c'est ptutôt L6,L6 o/o que ta

Commission retiendra;

Attendu que [e montant sur leque[ ce pourcentage dolt être apptiqué constltue [a

pierre angutaire du litlge, pulsque t'entente de 2005 est sitencleuse à cet égard;

Attendu que conformément aux artlctes 622 et 623 du Code municipal [es parties ont
préalabtement eu recours à une conclliation du MAMH; un rapport constatant l'échec
de ce processus a été produit au sous-minlstre [e 3 avril 2OL7;

Attendu que [a Municipalité de L'Ange-Gardien demande à [a Commisslon municipale
du Québec de rendre une sentence arbitrale sur un désaccord relatif à l'interprétation
d'une entente intermuniclpate réglssant [a Régie lntermuniclpate de l'aréna de La

Côte-de-Beaupré;

Attendu que [a juge administrative de [a Commission munlcipale du Québec a rendu
une décision [e 1-6 janvier 20]-9;
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No de résolullon
ou ¡nnot¡lion

Rés. #l-9-9
Embauche
d'un
contremaître

Rés. #L9-10
Mandat
services
professlonne[s
de
['acqulsitlon
du lot #5 949
938

Rés. #L9-11
Pro[ongement
de [a rue des
Carouges

Rés. #19-12
Ptans pour [a

Attendu que [e jugement déctare que [a Régie lntermunlcipate de l'aréna de La Côte-
de-Beaupré doit verser à [a Municipatité dã L'Ange-Gardi.än, dans les 30 jours de ta
déclsion, une somme de 85 l_32 $ portant intérêt iun taux annue[ de L2 %, à compter
du L7 mai 201-5, et ce à titre de compensatlon pour l,actlf net.
En conséquence :

lI est proposé par monsieur Denls Roy et unanimement résolu ;

Que [e conseil municipal autorise [e paiement au montant de 24 05].,00 $,
représentant sa quote-part de [a somme due à [a Municipatité de L'Ange-Gardien et
remboursabte à partlr du fonds d'administration.

Attendu qu'à [a suite du départ de monsieur Jonathan Lavoie-perron, [a Muni.cipati.té
n'a plus de contremaître en poste;

Attendu que [a Munlcipalité désire embaucher une nouvelte personne pour pourvolr [e
poste.

En conséouence:

l[ est proposé par madame suzanne Demers et unanlmement résotu ;

Que [e consei[ municipal fasse paraître une annonce pour pourvoir [e poste de
contremaître des travaux publ.ics.

Attendu que [a Municlpati.té a ['intention de reller [a rue des Detphiniums et [e rang St-
Julien par une nouvelte rue lnctuant un sentier piétonnier;

Attendu que [a Municlpatité doit acquérir te tot #5 g4g 938 de madame Michel.ine
Paquet pour [a construction de [a nouvetle rue;

Attendu que madame l4ichetine Paquet exige de La Municipal.ité tes polnts suivants
pour nous céder [e lot #5 949 938

o L'instaltatlon d'une entrée de service d'aqueduc et d'égout sur [e tot #5 949
939,

o une entrée de 3 mètres de large située au centre du tot #s g4g gzg,
¡ Le remplacement de [a hale et des arbustes existants actueltement sur les lots

#5 949 939, #5 949 940 et #5 949 94L,
o Que les bornes soient instattées ou remplacées à chaque llmi.te des [ots #5 g4g

939, #5 949 940 et#5 949 941,

Attendu que [a Municipatité va acquérir [e lot #5 g4g 938 pour un montant de 1 $.

En conséquence :

l[ est proposé par monsleur MageU.a Trembtay et unanimement résotu ;
Que les conseltlers municipaux accordent [e mandat pour les services professionnels
relatlfs à l'acqulsltion du tot #5 949 938 à ta firme Côté Taschereau Samson Demers,
s.e'n.c'r.[. et autorlse [a mairesse, madame Parise Cormier et [e secrétaire-trésorier,
monsieur lr4artin Leith à signer tous les documents de l'acte notarié.

l[ est proposé par madame Mél.anie Royer-couture et unanimement résolu ;

Que [e conseil munlcipatapprouve les plans de WSP Canada lnc. du ]-4 décembre 20j.g
pour [e protongement de [a rue des carouges (projet #LgL-L26g1-00).

l[ est proposé par madame Métanie Royer-couture et unanimement résotu ;
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DU

ño de résolutlon
ou annoÞtion

réfection de [a
rue du
Faubourg

Rés. #L9-13
Attribution du
contrat de
transport pour
les camps de
jour 20L9

Rés. #L9-14
Adoption du
rapport
d'activlté 201-8

du service
incendie

Exptlcation et
consultation
sur une
dérogation
mineure - 62,
rue Notre-
Dame

Que te conseil municipat approuve les plans de WSP Canada lnc. du 1-4 janvier 201-9

pour ta réfection de [a rue du Faubourg (projet #181--L4].33-00).

Attendu que [a Munlcipatité est altée en soumlsslon pour [e transport des jeunes aux

camps de jour pour l'année 20L9;

Attendu que [a Municipatité a reçu les soumlssions suivantes :

Swiftrans lnc.
(Autobus des
Monts)

Autobus Beaupré
enr.

Entreprises

Oul

Oui

Conformité

20 6s0 $

21 90s $

Transport
régutier (a)

3030$

3093$

Transports
spéc'nux (b+c)

23 680 $

24998 s

TotaI
(taxes en

sus)

En conséquence :

lI est proposé par monsieur Magetta Tremblay et unanimement résolu ;

Que [a Municipalité accorde [e contrat pour [e transport des jeunes aux camps de jour
pour l'année 20L9 à [a firme Swiftrans lnc. (Autobus des Monts lnc.), pour un montant
de 23 680 $ (ptus taxes). Le directeur des loisirs est autorisé à signer [e contrat.

Attendu qu'à [a suite des recommandations de nos procureurs afin d'octroyer [e
contrat pour [e transport des jeunes au camp de jour à Swiftrans;

En conséquence :

Je, soussigné, madame Parise Cormier, mairesse, appose mon drolt de veto sur [a
résotution #L9-L3, en date du 7 févrler 20L9.

Parlse Cormler, malresse

lI est proposé par madame Mélanie Royer-Couture et unanlmement résotu ;

Que [e conseil municipal adopte [e rapport d'activité du service incendie pour l'année
20L8.

Le directeur général monsieur François Drouin, donne des explications sur [a

demande de dérogation mineure visant à rendre conforme au 62, rue Notre-Dame
['agrandissement d'un bâtiment principaI dont une superficie de L,3 m2 est située à

une distance de 1,86 mètre de [a limite latéra[e du lot ators que [a distance mlnimale
exlgée est de 2 mètres de même que d'une corniche située à une dlstance de
l-,29 mètre de [a Limite latérale du lot alors que [a distance mlnimate exlgée est de
l-,5 mètre tel que prescrlt à l'annexe J du règlement de zonage #L5-674.

MaLgré [a présence de L6 cltoyens, aucun commentalre n'est fait.
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No de résolrfion
ou annotalion

Rés. #1-9-1-5

Dérogation
mineure au
62, rue Notre-
Dame - Marge

Expllcation et
consultatlon
sur une
dérogatlon
mineure -
3l-75, avenue
Royate

Attendu [a demande de dérogation mlneure vlsant à rendre réputé conforme au 62,
rue Notre-Dame ['agrandissement d'un bâtiment principal. dont une superficle de
1,3 m2 est située à uñe distance de 1,86 mètre de ta'timitä latéraLe du lot ators que ta
dlstance minlmate exigée est de 2 mètres de même que d'une corniche située à une
distance de L,29 mètre de ta timi.te latérale du tot alors que [a distance minimale
exlgée est de 1,5 mètre tetque prescrit à l'annexe J du règl.ement de zonage #L5-674;

Attendu l'absence de préjudice pour [e demandeur considérant [a présence de
solutions a [ternatlves;

Attendu que lors de [a réunion du 22 janvier 2019, [e comité consultatif d'urbanlsme a
émis une recommandation défavorabte pour cette demande de dérogation mlneure.

En conséquence :

l[ est proposé par madame Métanie Royer-couture et unanimement résolu ;

Que [e conseil municipal refuse [a demande de dérogation mineure visant à rendre
réputé conforme au 62 rue Notre-Dame l'agrandissèment d'un bâtiment principat
dont une superficie de 1,3 m2 est située à une distance de 1,86 mètre de ia timite
latérale du lot alors que [a distance minimate exigée est de 2 mètres de même que
d'une corniche située à une dlstance de L,29 mètie de ta timi.te latérale du [ot alors
que [a dlstance mlnimale exigée est de ]-,5 mètre te[ que prescrit à l'annexe J du
règlement de zonage #L5-674.

te directeur généraf monsleur François Drouln, donne des explications sur [a
demande de dérogation mlneure visant à permettre au, 3175 avenue Royate [a
construction d'un bâtiment commercial d'une superficle au sol de 836 mètrej carrés
dont:

- une superficle de 230 m2 est imptantée à une dlstance de 1-0 mètres du mitieu
humlde alors que [a bande de protection appticabte est de 25 mètres te[ que
prescrit à l'article 273 du règlement de zonage #L5-674;

- une superficie de L 395 m2 de ['alre de stãtlonnement est i.mptantée à une
distance de lmètre du milieu humi.de alors que [a bande be protection
appllcable est de 25 mètres tel que prescrlt à t'articte 273 du règlement de
zonage #L5-674;

- [a dlstance entre [e bâtiment princi.pal. et l.a timite avant du Lot est de 7,3 mètres
alors que [e mlnimum requls est de ]-5 mètres telque prescrlt à t'article 310 du
règtement de zonage #L5-6i4;

- l'empiétement de ['at[ée pour exposants est de 3 mètres à ['i.ntéri.eur de [a
marge de recul ators que te maximum autorlsé est de 2 mètres tet que prescrit
à l'articte L35 du règlement de zonage #L5-674;

- ta largeur des accès à [a voie publ.ique est de ]-l- mètres et 9,L mètres ators que
le maximum autorisé est de 8 mètres te[ que prescrit à ['article i.6g du
règtement de zonage #L5-674;

- quatre cases de stationnement sont imptantées en front du bâtiment principal
ators que l'empiétement maximaL des cases de stationnement en iront du
båtiment prlncipal est fixé à 2 mètres tel que prescrit à l'articte j.7j. du
règlement de zonage #L5-674;

- [a b.ande gazonnée en front de La Limite avant est d'une profondeur de
3 mètres (Royate) et 4,2 mètres (St-Jutien) ptutôt que 5 mètres tet que prescrlt à
l'artlcle 3L2 du règlement de zonage #L5-674;

- les espaces verts représentent L2 o/o de [a cour avant ators que [e mlnimum
exlgé est de 50% tel qu'exigé à l'artlcte 223 du règlement de zonage #LS-674.

L6 citoyens sont présents.
un citoyen pose [a question à savolr s'i[ y a un trottoir sur l'avenue Royale.
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No de résolutlon
ou snnotation

Rés. #1-9-L6
Dérogation
mineure au
3l-75, avenue
Royale -
Bâtiment
commercial

Attendu [a demande de dérogation mlneure visant à permettre au 3].75, avenue
Royate [a construction d'un bâtiment commerclal d'une superficie au sol de 836 m2

dont:
- une superficie de 230 m2 est implantée à une distance de L0 mètres du milleu

humide ators que [a bande de protection applicable est de 25 mètres tet que
prescrit à l'articte 273 du règlement de zonage #L5-674;

- une superficie de L395 mz de l'aire de stationnement est implantée à une
distance de l- mètre du mitleu humlde ators que [a bande de protection
appticabte est de 25 mètres te[ que prescrit à l'articte 273 du règtement de
zonage #L5-674;

- [a distance entre [e bâtiment principal. et [a [mite avant du lot est de 7,3 mètres
ators que [e minimum requis est de ].5 mètres tel que prescrlt à ['articte 3L0 du
règtement de zonage #L5-674;

- t'emplétement de ['at[ée pour exposants est de 3 mètres à l'intérieur de ta

marge de recul alors que [e maximum autorlsé est de 2 mètres te[ que prescrit
à l'article 135 du règtement de zonage #L5-674;

- [a largeur des accès à [a voie publique est de ]-L mètres et 9,1- mètres alors que
[e maxlmum autorisé est de 8 mètres tel que prescrlt à l'articte ].68 du
règtement de zonage #L5-674;

- quatre cases de statlonnement sont imptantées en front du bâtiment prlncipal
ators que l'emplétement maximal des cases de stationnement en front du
bâtlment principal est fixé à 2 mètres tel que prescrit à l'artlcle L71 du
règtement de zonage #L5-674;

- [a bande gazonnée en front de [a limite avant est d'une profondeur de
3 mètres (Royate) et4,2 mètres (St-Jutien) plutôt que 5 mètres tel que prescrit à

l'artlcte 3L2 du règlement de zonage L5-674;
- les espaces verts représentent L2o/o de [a cour avant alors que [e minimum

exigé est de 50% tel qu'exigé à l'articte 223 du règtement de zonage #15-674.

Attendu que [a configuration du lot et [a présence d'un mitieu humlde sur celui-cl
contribuent à créer des contraintes pour ['aménagement du bâtiment commerclaI
projeté, ce qui, pour [e demandeur, constitue un préjudice sérieux;

Attendu que l'imptantatlon du bâtiment projeté et l'aménagement du stationnement
projeté contribuent à permettre un espace de dégagement important avec [a propriété
résidentielle voisine [a plus près, ce qui permet d'éviter de porter atteinte à [a
jouissance du drolt de propriété du voisin;

Attendu qu'il n'exlste pas d'autre terraln d'une superficle équlvatente, sltué en zone
commerclale à proximité du vitlage et d'une intersection importante où pourrait être
autorisée [a construction du bâtiment;

Attendu que [a demande n'lmplique pas d'empiétement dans [e milieu humide;

Attendu que lors de [a réunlon du 22 janvier 20]-9, [e comité consultatif d'urbanisme a

émis une recommandatlon favorabte pour cette demande de dérogation mineure.

En conséquence :

ll est proposé par monsieur Magel[a Trembtay et unanimement résolu ;

Que [e consell municipal accepte [a demande de dérogation mineure vlsant à

permettre au, 3L75 avenue Royate [a construction d'un bâtiment commercial d'une
superficle au sol de 836 m2 dont :

- une superficie de 230 m2 est imptantée à une distance de 10 mètres du milieu
humide ators que [a bande de protection appticabte est de 25 mètres tet que
prescrit à l'article 273 du règlement de zonage #L5-674;

- une superficie de L395 m2 de l'aire de statlonnement est imptantée à une
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No de résolution
ou annotalion

Rés. #19-17
Permis PllA
(acceptés)

distance de l- mètre du mitieu humi.de ators que [a bande de protection
applicable est de 25 mètres tel que prescrit à l'articte 273 du règ[ement de
zonage #L5-674;
[a distance entre [e bâtiment principaL et [a Limite avant du Lot est de 7,3 mètres
alors que [e minimum requis est de ]-5 mètres telque prescrit à ['articte 3i.0 du
règtement de zonage #L5-674;
l'empiétement de ['a[tée pour exposants est de 3 mètres à t'intérieur de [a
marge de recul alors que [e maxlmum autorisé est de 2 mètres tel que prescrit
à l'article L35 du rèqtement de zonage #L5-674;
[a [argeur des accès-à [a vole pubtqúe est de ]-1 mètres et 9,1- mètres ators que
[e maxlmum autorisé est de 8 mètres tet que prescrit à l'articte j_6g du
règlement de zonage #L5-674;
quatre cases de stationnement sont imptantées en front du bâtiment principat
alors que l'emplétement maxlmat des cases de stationnement en iront'du
bâtiment principat est fixé à 2 mètres te[ que prescrlt à l'artlcle L7L du
règlement de zonage #L5-674;
[a b.ande gazonnée en front de La Limite avant est d'une profondeur de
3 mètres (Royate) et4,2 mètres (st-Jutien) ptutôt que 5 mètres tel. que prescrit à
l'artlcle 3]-2 du règlement de zonage #LS-674;
les espaces verts représentent L2o/o de [a cour avant alors que [e minimum
exigé est de 50% tetqu'exlgé à l'article 223 du règlement de zonage #Ls-674.

Attendu que des demandes de permis ont été déposées pour des projets soumis au
règlement sur [es plans d'imptantatlon et d'intégration archltecturate (pliA);

Attendu que ces demandes rencontrent tes objectifs et les critères du règlement sur
les PllA;

Attendu que les demandes respectent les dispositions du règlement de zonage #1-5-
674;

Attendu que [e comlté consultatif d'urbanisme a soumis, le 22 janvier 20].9, des
recommandatlons favorabtes pour ces demandes de permis.

En conséquence :

llest proposé par monsieur MagetLa Trembtay et unanlmement résotu ;

Que [es consei[lers munlcipaux acceptent les recommandations du comité consultatlf
d'urbanisme d'accorder un permis de construction pour tes projets sulvants :

L223, rang St-Antoine

5281, avenue Royate

22 et24, rue de
Nagano

35, rue du Refuge

2L8, rue de Coubertin

3175, avenue Royate
Adresse

Constructlon d'un bâtiment
comptémentaire

Agrandlssement d'une
résidence unifamiliale iso[ée

Construction d'une résidence
unifamillale iumetée

Constructlon d'une résldence
unifamillate isolée

Construction d'une résldence
unifam[[ate isolée

Constructlon d'un bâtiment
commercial

Type de demande

#L8-L78

#L8-L77

#L8-L76

#L8-L75

#L8-L74

#L8-L73
Recommandations CCU

Une condltlon particutière est exigée pour [e permis suivant:

o 3L75, avenue Royale: Les détaits devront être déposés notamment quant à
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No de rêsolutlon
ou annotation

Rés. #19-1-8
Modificatlon
aux plans -
2401, avenue
Royate

Rés. #L9-L9
Modlflcation
aux plans -
3380, avenue
Royate

Rés. #L9-20
Modiflcation
aux ptans -
24L, rue du
Boisé

l'affichage, ['éctairage et [a gestion des eaux ptuvlates.

Attendu [a résolutlon #L8-L72 du conseil municlpal acceptant [a demande de permis
pour une résidence unifamitiate lsotée située au240L, avenue Royale;

Attendu [a demande de modlficatlon des revêtements extérieurs de [a résidence
unlfamlliate isolée située au 240L, avenue Royate, soit pour un revêtement de bols de
couteur plerre de rivière et non pas couteur écorce;

Attendu que [a zone Ru-]-l-2 est soumlse à l'apptlcatlon du règlement sur les PllA;

Attendu que [a demande rencontre Les objectifs et les crltères du règlement sur les
PIIA;

Attendu que lors de [a réunion du 22 janvier 20]-9, [e comité consultatif d'urbantsme a
émis une recommandation favorabte pour cette demande de modification des
revêtements extérieu rs.

En conséquence :

l[ est proposé par monsieur Denis Roy et unanimement résotu ;

Que [e conseil munlcipal accepte [a demande de modiflcation des revêtements
extérieurs de [a résidence unifamillate isotée située au 240L, avenue Royale, soit pour
un revêtement de bols de couleur pierre de rivlère et non pas couleur écorce.

Attendu [a résotutlon #L7-270 du conseil municipal acceptant [a demande de permis
pour [a construction d'un bâtiment complémentaire (tambour) pour [e bâtlment situé
au 3380, avenue Royate;

Attendu [a demande de modlfication des revêtements extérieurs du bâtlment situé au
3380, avenue Royale, soit pour un revêtement de vinyte de couteur safran et non pas
de bois de couteur brune;

Attendu que [a zone M-230 est soumise à l'apptication du règtement sur les PllA;

Attendu que [a demande ne rencontre pas les objectifs et les critères du règtement sur
les PllA;

Attendu que lors de ta réunion du 22 janvier 20]-9, [e comité consultatif d'urbanisme a
émis une recommandation défavorable pour cette demande de modification des
revêtements extérieu rs.

En conséquence :

lI est proposé par madame Mélanle Royer-Couture et unanimement résolu ;

Que [e conseil municipal refuse [a demande de modification des revêtements
extérieurs du tambour du bâtiment situé au 3380, avenue Royate, soit pour un
revêtement de vinyte de couteur safran et non pas un revêtement de bois de couteur
brune.

Attendu [a résotution #L8-245 du consell munlcipal acceptant [a demande de permis
pour une résidence unifamlllate isotée sltuée au 24L, rue du Boisé;

Attendu [a demande de modlfication au plan de constructlon de [a résidence
unlfamitiate isolée située au 24L, rue du Boisé, soit pour une modificatlon de La

votumétrie du bâtiment;
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No de Ésoh¡tion
ou annobtion

Rés. #19-2L
Non-respect
des ptans
soumis aux
PllA - 145 et
l-47, rue de [a
Tourbe

Rés. #L9-22
Non-respect
des plans
soumis aux
PilA - 1_919,

bout. les
Nelges

Attendu que [a zone H]--l-08 est soumise à l'application du règtement sur tes pllA;

Attendu que [a demande rencontre tes objectifs et les crltères du règtement sur les
PIIA;

Attendu que lors de [a réunion du 22 janvier 20].9, [e comité consuttatif d'urbanlsme a
émis une recommandation favorable pour cette demande de modification au ptan de
construction.

En conséouence :

lI est proposé par madame Suzanne Demers et unanlmement résotu ;

Que [e conseil municþat accepte [a demande de modification au pl.an de construction
de [a résldence unifamiti.ate isotée située au 24L, rue du Båisé, soit pour une
modificatlon de [a volumétrie du bâti.ment.

Attendu [a résotution #18-164 du conseil munlcipal approuvant [a demande de permis
pour [a constructlon d'une résidence unlfamitiatejumetée située aux 145 etL47, rue de
ta Tourbe;

Attendu que lors d'une inspection, it a été constaté que les ptans déposés pour [a
dem_ande de permls n'ont pas été respectés et qr'aucune demande dé modificati.on
n'a été présentée à [a Municipatité;

Attendu que [es ptans ne prévoyaient pas de chemlnées non recouvertes, ni de garde-
corps entièrement vltré sur [a gaterie arrlère, ni un treitl.is de bois sur [a galerie ãrrière,
ni un revêtement entièrement btanc sur [a façade latérale gauche, ni La présence des
deux portes, avec [a gaterie au so[dans [a section centrale dú bâtiment;

Attendu que [a demande rencontre tes objecti.fs et les critères du règtement sur les
PIIA;

Attendu que [ors de [a réuni.on du 22 janvier 2019, [e comlté consuttatif d'urbanlsme a
émis une recommandatlon favorable concernant les modifi.cations apportées aux ptans
de construction de [a résidence unifamitiate jumetée située aux 145 etL47, rue de [a
Tourbe.

En conséouence :

l[ est proposé par monsieur Magetta Trembtay et unanlmement résolu ;

Que [e consell mu.nicipaI accepte les modifications apportées aux ptans de
construction de [a résidence uni.famitiate jumetée située aux ]-45 et !47, rue de ta
Tourbe.

Attendu [a résolutlon #L4-63 du conse.i.l municlpal approuvant [a demande de permis
pour l'agrandissement des gateries de [a résldence mutti.famitial.e située au ].91-Si, boul..
les Neiges;

Attendu que [ors d'une inspection, it a été constaté que les pLans déposés pour [a
demande.de permls n'ont pas été respectés et qu'urcrne demande dé modi.fication
n'a été présentée à [a Muni.cipatité;

Attendu que [e règtement sur tes permls et certlficats et sur ['administrati.on des
règtements d'urbanlsme stipute que toute modi.fication à des travaux ou activi.tés
autorlsés en vertu d'un permls ou certificat, alnsi que toute modifi.cation à des plans et
devls ou à tout document ayant été soumis poui obtenir un permis ou un certlficat,
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No de ésolt¡tlon
ou annoþlion

Rés. #L9-23
Non-respect
des ptans
soumis aux
PllA - 49, rue
des
Hirondeltes

Rês, #L9-24
Non-respect
des ptans
soumis aux
PllA - 238, rue
du Boisé

rend tel permis ou certlficat nuI et non avenu à moins que te[[e modification n'ait elte-
même été préatabtement approuvée avant son exécutlon par t'inspecteur;

Attendu que ta présence des garde-corps en atumlnium blanc ne contribue pas à créer
un effet esthétique ni à favoriser une intégration harmonieuse des galeries;

Attendu que lors de la réunion du 22 janvier 20]-9, [e comité consuttatif d'urbanisme a

émis une recommandation défavorabte concernant [a modification des matérlaux
apportée aux galeries situées au 191-9, bout. les Neiges et recommande au conseil
municipaI de demander aux propriétalres d'effectuer les travaux nécessaires vlsant à se

conformer aux ptans déposés et donc de procéder au retralt des garde-corps existants
et à t'installation des garde-corps initialement approuvés (bois couteur brune).

En conséquence :

lI est proposé par madame Mélanie Royer-Couture et unanimement résolu ;

Que te conseil municipal refuse [a modlflcation des matériaux apportée aux galeries
situées au 1919, bout. les Neiges et demande aux propriétaires d'effectuer les travaux
nécessaires visant à se conformer aux plans déposés, ou de peindre [e garde-corps
afin qu'i[ solt de [a même couteur que les ptans lltustrés.

Attendu [a résotution #1-7-130 du conseil munlcipal approuvant [a demande de permls
pour ta construction d'une résidence unifamitlate lsolée située au 49, rue des
Hironde[es;

Attendu que lors d'une lnspection, it a été constaté que les plans déposés pour [a

demande de permis n'ont pas été respectés et qu'aucune demande de modlflcation
n'a été présentée à [a Munlclpatité;

Attendu que les ptans prévoyaient [a présence d'éléments archltecturaux à même les
deux plgnons du bâtiment;

Attendu que [a demande rencontre tes objectifs et les crltères du règtement sur les

PIIA;

Attendu que lors de [a réunion du 22 janvier 2019, [e comité consultatif d'urbanisme a

émls une recommandatlon favorable concernant les modifications apportées aux plans
de constructlon de ta résidence unifamltiale lsotée située au 49, rue des Hirondetles.

En conséquence :

l[ est proposé par monsieur Denls Roy et unanlmement résotu ;

Que [e consell municipal accepte [a demande de modlflcations apportées aux plans de
construction à ta résidence unifamiliale isolée située au 49, rue des Hirondelles.

Attendu le permls #20L7-077 autorisant [a construction d'un garage dont [e
revêtement est identique à cetui du bâtlment principaI

Attendu que lors d'une inspection, it a été constaté que les ptans déposés pour [a

demande de permis n'ont pas été respectés et qu'aucune demande de modification
n'a été présentée à [a Municipatité;

Attendu que [e règlement sur les permis et certificats et sur l'administration des
règtements d'urbanisme stipule que toute modification à des travaux ou activités
autorisés en vertu d'un permis ou certificat, ainsi que toute modification à des ptans et
devis ou à tout document ayant été soumis pour obtenlr un permis ou un certlflcat,
rend tel permis ou certificat nut et non avenu à molns que te[[e modification n'ait e[[e-
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No de résolr¡tlon
ou annobtion

Rés. #L9-25
Non-respect
des ptans
soumls aux
PilA - 3393,
avenue Royate

Rés. #L9-26
Non-respect
des plans
soumis aux
PilA-65à99,
rue de [a

même été préatabtement approuvée avant son exécution par ['inspecteur;

Attendu que la couteur du revêtement du garage ne s'intègre pas de façon
harmonieuse à cette du revêtement du bâtiment plincipaI

Attendu que [ors de [a réunion du 22 janvier 2019, te comlté consuttatif d'urbanisme a
émis une recommandation défavorabl.e concernant [a modification apportée au
revêtement extérieur du bâtiment comptémentaire situé au 238, rue du Boiié.

En conséouence :

llest proposé par madame suzanne Demers et unanlmement résotu ;

Que [e conseil municlpal refuse ta modi.ficatlon apportée au revêtement extérleur du
bâti'ment comptémentaire situé au 238, rue du Boisé et demande aux propri.étaires
d'effectuer les travaux nécessalres vlsant à se conformer aux pl.ans déposés ei donc de
peindre [e revêtement du garage de [a même couleur que cetui du bbtiment principat
et de peindre [e contour des fenêtres du bâtiment en noir ou toute autre solution
permettant une meltteure intégration du garage avec [e bâtiment principat.

Attendu [a résolution #L7-289 du conseil muni.cipal approuvant [a demande de permls
pour [a modification de l'enseigne au 3393, avenue Royate;

Attendu que lors d'une lnspectlon, it a été constaté que les pl.ans déposés pour [a
dem-ande de permis n'ont pas été respectés et qu'aucune demande dé modi.fi.cation
n'a été présentée à [a Municipatité;

Attendu que [e règlement sur [es permis et certificats et sur l'adminlstration des
règlements d'urbanisme stipule que toute modification à des travaux ou activltés
autorlsés en vertu d'un permis ou certificat, alnsi que toute modification à des plans et
devls ou à tout document ayant été soumis poui obtenlr un permis ou un càrti.fi.cat,
rend tel permis ou certificat nul et non avenu à molns que tette modification n'att e[te-
même été préatablement approuvée avant son exécution par ['lnspecteur;

Attendu que [e support en bois existant n'est pas esthétique et ne permet pas de
favoriser une intégration harmonieuse de l'ensergne au secteur;

Attendu que lors de [a réunion du 22 janvier 2019, le comité consuttati.f d'urbanlsme a
émis une recommandation défavorable concernant La modification apportée aux ptans
de construction de l'enselgne située au 3393, avenue Royale et'iecommande au
consell municipal de demander aux propriétaires de déþoser un nouveau plan
lttustrant un support de l'enseigne en bois s'intégrant de façon harmonleuse au
secteur.

En conséquence :

l[ est proposé par monsleur Magetl.a Trembtay et unanimement résolu ;

Que [e conseil municipal refuse ta modification apportée aux ptans de construction de
l'enseigne sltuée au,.3393, avenue Royale et demande aux propriétaires de déposer de
nouveau un ptan lltustrant un support de l'enselgne en bois s'intégrant åe façon
harmonieuse au secteur.

Attendu les résolutions #L7-248 et #L8-43 du consel[ municipal approuvant [a
demande de permls pour [a rénovatlon des résldences unlfamitiates 

"n 
rrnte* aux 65

à 99, rue de [a Tourbe;

Attendu que lors d'une lnspection, it a été constaté que les ptans déposés pour [a
demande de permis n'ont pas été respectés et qr'arcune demande då modification
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Ot/

No de ¡ésolutlon
ou annotalion

Tourbe

Rés. #L9-27
Non-respect
des plans
soumis aux
PilA - 1_768,

avenue Royale

Rés. #19-28
Demande de
modificatlon
de zonage -
L9, rue des
Granges

n'a été présentée à [a Municlpatité;

Attendu que les plans prévoyalent [a présence de fenêtres à carreaux;

Attendu que la demande rencontre les objectifs et tes critères du règlement sur les
PIIA;

Attendu que tors de [a réunion du 22 janvier 20]-9, [e comité consuttatlf d'urbanlsme a

émis une recommandation favorable concernant les modifications apportées aux plans
de construction des résldences unifamitiales en rangées sltuées aux 65 à 99, rue de [a

Tourbe.

En conséquence :

lI est proposé par madame Suzanne Demers et unanimement résolu ;

Que [e conseil municipaI accepte les modifications apportées aux ptans de
constructlon des résldences unifamiliales en rangées situées aux 65 à 99, rue de [a

Tourbe.

Attendu ta résotutlon #L7-248 du conseil munlcipatapprouvant [a demande de permis
pour [a rénovation du bâtiment (piscine intérieure) au L768, avenue Royale;

Attendu que lors d'une inspection, it a été constaté que les ptans déposés pour [a

demande de permis n'ont pas été respectés et qu'aucune demande de modification
n'a été présentée à ta Municlpatité;

Attendu que les ptans prévoyaient [a présence de votets aux fenêtres;

Attendu que [a demande rencontre les objectifs et les critères du règtement sur les
PIIA;

Attendu que lors de [a réunion du 22 janvier 20].9, [e comité consuttatlf d'urbanisme a

émis une recommandatlon favorable concernant les modificatlons apportées aux ptans
de rénovation du bâtiment (piscine intérieure).

En conséquence :

ll est proposé par monsieur Denis Roy et unanimement résotu ;

Que te conseil munlcipal accepte les modifications apportées aux ptans de rénovation
du bâtiment (piscine intérieure) situé au l-768, avenue Roya[e.

Attendu [a demande de modiflcatlon au règtement de zonage vlsant à permettre [a
construction de trois bâtlments unifamiliaux jumelés sur une partie de ta propriété du
L9, rue des Granges;

Attendu qu'i[ existe déjà quetques habitations unifamitiales jumetées sur [a rue des
Granges;

Attendu que lors de [a construction de ces jumelés, les résidents du secteur ont fait
des représentations pour que la Municipalité lnterdlse ce type de résidence et exige
que les dimensions de terrains soient agrandies;

Attendu que [a Municlpalité a acquiescé à ces demandes et a modlflé [e règlement de
zonage en conséquence;

Attendu que lors de [a réunion du 22 janvier 20].9, [e comité consuttatlf d'urbanlsme a

émis une recomrnandation favorabte concernant [a demande de modlfication au
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No de résolul¡on
ou annoþlion

Rés. #L9-29
Adoption
Pot[tique
portant sur
['alcoo[ et les
drogues

Rés. #19-30
Adoptlon
Potitique
contre [e
harcè[ement
au travail

Rés. #L9-31-
Adoption
Politique
portant sur les
outi[s
informatiques

Règtement sur
[e sataire des
é[us

Rés. #L9-32
Adoption
Règt. #19-748
(avenue
Royate)

Rés. #L9-33
Adoption
Règt. #L9-749
(rue du
Faubourg)

rè9lement de zonage vlsant à permettre La construction de trois bâtiments
unlfamiliaux jumelés sur une partie de [a propriété du ].9, rue des Granges (résotuti.on
#1_8-t_89).

En conséquence :

llest proposé par madame Mélanie Royer-couture et unanlmement résotu ;

Que [e consell municipal demande aux propriétalres du L9 rue des Granges de
présenter des ptans détaittés projetés de La construction de trois bâtìments
unlfamiliaux jumelés sur [e ]-9, rue des Granges et qu'une consuttation soit tenue
auprès des résidents du secteur avant de procéder à une modification du règtement
de zonage.

l[ est proposé par monsleur Magetta Trembtay et appuyé par madame Suzanne
Demers et unanimement résolu ;

Que [e conseil municlpal adopte [a Potitique portant sur [a consommation d'a[coo[ et
de drogues en milieu de travait. Cette pol.itique fait partle intégrante des présentes
comme si elte y était retranscrite au [ong.

l[ est proposé par monsleur Denis Roy et appuyé par madame Suzanne Demers et
unanimement résolu ;

Que [e conseil municipaI adopte [a Potiti.que de prévention du harcèlement
psychotogique ou sexuel au travai[ et de traltement des plaintes. Cette pol.itique fai.t
partle i.ntégrante des présentes comme si ette y était retranscrite au tong.

l[ est proposé par monsieur Magetla Tremblay et appuyé par madame Mél.anie Royer-
Couture et unanimement résolu ;

Que [e consell munlcipaI adopte [a Politique portant sur l'utilisatlon des outlts
informatiques. Cette potitique fait partie intégrante des présentes comme si ette y était
retranscrite au [ong.

Monsieur Denis Roy, conseiller, donne avis de motion qu'à une prochalne séance sera
soumis, pour adoption, [e règlement #L9-758 sur [a modiflcatlon de [a rémunération et
des altocations de dépenses des étus fai.sant sulte au changement fiscat imposable des
altocations de dépenses au fédérat.

l[ est proposé par monsieur Réjean Morency et appuyé par madame Suzanne Demers
et unanimement résolu ;

Que [e consell munlcipal adopte [e règlement #L9-748 décrétant des travaux de
réfection de voirie de I'avenue Royale, entre [e 5521 et Ie 5728, et prévoyant un
emprunt de 7L0 000 $ pour en acquitter [e coût. Ce règtement fait partie infégrante
des présentes comme s'l[y était retranscrit au [ong.

l[ est proposé par madame Mélanie Royer-Couture, appuyée par monsleur Magel.ta
Trembtay, et unanimement résotu;

Que [e conseil municlpal adopte [e règLement #L9-749 décrétant des travaux de
remplacement d'aqueduc, d'égout et de réfectlon de volrle de [a rue du Faubourg et
prévoyant un emprunt de 1 083 786 $ pour en acquitter [e coût. Ce règtementlait
partle intégrante des présentes comme s'ity était retranscrit au [ong.

Monsieur Réjean Morency, conseltter, donne avis de motion qu'à une prochalne séanceAvls de
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No de résolulion
ou annoÞt¡on

motion -
Règtement
d'emprunt
#1-9-750 (rang
Ste-Marie)

Rés. #L9-34
Adoption
Règt. #19-751-
(cotportage)

Rés. #L9-35
Adoption
Règt. #1-9-752
modlfiant [e

règlement
#l-5-673 sur
les permis et
certificats

sera soumis, pour adoptlon, [e règtement #1-9-750 décrétant des travaux de réfection

de voirie d'une partie du rang Sainte-Marle, et prévoyant un emprunt de 320 279,52 $

pour en acquitter [e coût.

ll. est proposé par monsieur Magella Trembtay et appuyé par monsieur Denis Roy et

unanimement résotu;

Que Le conseil muntcipal adopte te règlement #]-9-751 concernant [e cotportage et
appticabl.e par [a Sûreté du Québec. Ce règlement fait partie intégrante des présentes

comme s'i[ y était retranscrit au [ong.

l[ est proposé par monsieur Denis Roy et appuyé par madame Mélanie Royer-Couture
et unanimement résolu ;

Que te conseil municipal adopte [e règlement #L9-752 modiflant les permis et
certificats et sur t'administration des règtements d'urbanisme (règtement numéro l-5-

673). Ce règtement fait partie intégrante des présentes comme s'ity était retranscrit au

tong.

ll. est proposé par madame Suzanne Demers, appuyée par monsieur Magelta Trembtay,
et unanimement résotu ;

Que te conseil municlpal adopte [e règlement #L9-754 modifiant [e règtement #]-5-

677 sur Les PllA. Ce règtement falt partie lntégrante des présentes comme s'it y était
retranscrit au [ong.

l[ est proposé par madame Mélanie Royer-Couture, appuyée par monsieur Denls Roy,

et unanimement résolu ;

Que [e conseil municipal adopte [e règlement #1-9-755 modifiant [e règlement de
lotissement #15-675. Ce règlement fait partie intégrante des présentes comme s'i[ y
était retranscrlt au [ong.

l[ est proposé par monsieur Magetta Tremblay et appuyé par monsieur Denis Roy et
unanimement résotu ;

Que [e conseil municlpal adopte [e règlement #]-9-756 modlfiant [e règlement #99-
397 concernant les anlmaux et applicable par [a Sûreté du Québec. Ce règtement fait
partie intégrante des présentes comme s'i[ y était retranscrit au [ong.

Que [a Municipatité adresse une motion de féticitations aux pompiers de Saint-Ferréol-
les-Nelges au nom de monsleur Raynald Demers pour leur lntervention te

24 décembre 201-8 à la résidence de monsieur Demers.

Attendu que [a Municlpatité a préparé un projet sur un site pubtic où les arbres seront
[bres de croître, permettant à [a communauté et aux générations futures de bénéficier
des lmpacts positifs;

Rés. #L9-36
Adoptlon du
règtement
#L9-754
modifiant [e

règlement sur
tes PllA

Rés. #1-9-37
Adoption du
règlement
#L9-755
modifiant [e
règtement de
lotissement

Rés. #19-38
Adoption du
règ[ement
#19-756
modifiant [e
règlement
#99-397
concernant les
animaux

Lettre de
monsieur
Raynatd
Demers

Rés. #L9-39
Subvention
pour
['acqulsltlon
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No de résolulion
ou annotslion

d'arbres avec
Ie
gouvernemenl
fédérat

Période de
questions

Fi'n de [a
séance

Attendu que [a Municipatité entend é[aborer des objectifs concrets et mesurabtes pour
[e projet et qu'un volet éducationnel sera étabti;

Attendu que [a Munlcipallté entend faire L'étaboration d'un ptan d'entretlen afin de
garantir [a survie des arbres à long terme.

En conséquence :

ltest proposé par madame suzanne Demers et unanimement résotu ;

Que [a Municipalité soumettra une demande de subventlon au programme << Arbres
comestibles ,, d'Arbres Canada.

La période de questions débute à 20h48 et se termine à 20h55.

Levée de [a séance

Pa Cormler, malresse

Ma trésorler
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